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(54) Dispositif de coupure de courant électrique à structure simplifiée

(57) L’invention concerne un dispositif de coupure
de courant électrique, tel qu’un interrupteur sectionneur,
comprenant un boîtier (1), un contact fixe (21), un chariot
(3) coulissant portant un contact mobile (22), des moyens
d’actionnement (5) pour déplacer le chariot en rappro-
chant le contact mobile du contact fixe, et des moyens
de retenue (6) pour retenir transitoirement le chariot dans
une position pour laquelle les contacts fixe et mobile sont
séparés l’un de l’autre pendant que les moyens d’action-

nement compriment un ressort, puis pour libérer brus-
quement le chariot et permettre l’appui réciproque des
contacts fixe et mobile.

Selon l’invention, les moyens de retenue compren-
nent un épaulement (61) du boîtier et un cliquet (62) mon-
té pivotant sur le chariot (3), le cliquet coopérant avec
l’épaulement pour retenir le chariot pendant la compres-
sion du ressort, et subissant un pivotement lui permettant
d’échapper à l’épaulement une fois le ressort suffisam-
ment comprimé.
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, le do-
maine des appareillages électriques.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de coupure de courant électrique, tel qu’un inter-
rupteur sectionneur, comprenant :

- un boîtier;
- au moins un contact fixe solidaire du boîtier;
- un chariot monté coulissant dans le boîtier suivant

une direction axiale entre une position inactive et
une position finale d’enclenchement en passant par
une position de retenue;

- un contact mobile monté à coulissement dans le cha-
riot suivant la direction axiale, en appui sur une butée
du chariot dans les positions inactive et de retenue
du chariot, et appliqué sur chaque contact fixe dans
la position finale d’enclenchement du chariot;

- un premier ressort logé dans le chariot, précontraint
en compression, et présentant une première extré-
mité exerçant sur le contact mobile, suivant la direc-
tion axiale, une force élastique dirigée vers le contact
fixe;

- des moyens d’actionnement comprenant un excen-
trique et une biellette dont une première extrémité
est liée à l’excentrique, ces moyens d’actionnement
étant manoeuvrables à l’extérieur du boîtier depuis
une position de repos vers une position finale d’en-
clenchement en passant par une position d’engage-
ment et une position d’échappement, et étant conçus
pour exercer sélectivement, suivant la direction axia-
le, sur une deuxième extrémité du premier ressort,
et par l’intermédiaire d’une deuxième extrémité de
la biellette, une force dirigée vers le contact fixe dans
un sens propre à augmenter la compression du pre-
mier ressort;

- et des moyens de retenue comprenant un organe
de retenue lié au boîtier et conçus pour maintenir le
chariot dans sa position de retenue pour toute posi-
tion des moyens d’actionnement comprise entre leur
position d’engagement et leur position d’échappe-
ment, et pour libérer le chariot au franchissement,
par les moyens d’actionnement, de leur position
d’échappement, le chariot étant alors brusquement
déplacé vers sa position finale d’enclenchement par
détente partielle du premier ressort.

[0003] Un dispositif de ce type est par exemple décrit
dans le brevet américain US 7 115 829.
[0004] Dans ce type de dispositif, la réalisation des
moyens de retenue est soumise à deux contraintes an-
tinomiques que représentent d’une part la nécessité de
doter ce dispositif d’un fonctionnement fiable et repro-
ductible, et d’autre part le souhait d’obtenir cette qualité
de fonctionnement avec une structure aussi simple que
possible.
[0005] Dans ce contexte, la présente invention a pour

but de proposer un dispositif de coupure de courant élec-
trique, tel qu’un interrupteur sectionneur, dont les
moyens de retenue répondent de manière très satisfai-
sante à ce besoin.
[0006] A cette fin, le dispositif de coupure de l’inven-
tion, par ailleurs conforme à la définition générique qu’en
donne le préambule ci-dessus, est essentiellement ca-
ractérisé en ce que l’organe de retenue lié au boîtier
est constitué par un épaulement du boîtier, en ce que les
moyens de retenue comprennent en outre un cliquet
monté pivotant sur le chariot autour d’un axe de pivote-
ment, en ce que ce cliquet comporte au moins une pre-
mière came s’étendant obliquement par rapport à la di-
rection axiale et une surface d’appui coopérant avec ledit
épaulement pour maintenir le chariot dans sa position de
retenue, en ce que la deuxième extrémité de la biellette
coopère avec la première came pour provoquer, au pas-
sage des moyens d’actionnement de leur position d’en-
gagement à leur position d’échappement, un pivotement
correspondant du cliquet dans un premier sens autour
de son axe de pivotement, et en ce que ladite surface
d’appui du cliquet échappe à l’épaulement du boîtier au
franchissement, par les moyens d’actionnement, de leur
position d’échappement.
[0007] De façon connue en soi, le premier ressort peut
être constitué par un ressort hélicoïdal.
[0008] De préférence, la deuxième extrémité de la biel-
lette s’étend transversalement à la direction axiale et ap-
puie directement sur la deuxième extrémité du premier
ressort.
[0009] Par ailleurs, l’épaulement peut venir de matière
avec la paroi de fond dont est traditionnellement doté le
boîtier.
[0010] Dans ce cas notamment, le chariot peut pré-
senter une face postérieure qui est disposée en regard
de la paroi de fond du boîtier, et sur laquelle le cliquet
est monté pivotant.
[0011] Il est alors judicieux de prévoir que la face pos-
térieure du chariot présente une fente parallèle à la di-
rection axiale, que la deuxième extrémité de la biellette
traverse cette fente, et que cette fente soit conçue, au
moins par ses dimensions, pour pouvoir guider la deuxiè-
me extrémité de la biellette suivant la direction axiale.
[0012] Le chariot peut aussi présenter une face anté-
rieure disposée parallèlement et à distance de sa face
postérieure, et cette face antérieure peut être également
traversée par la deuxième extrémité de la biellette.
[0013] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, il est prévu que la première came du cliquet soit
disposée entre l’axe de pivotement et la surface d’appui
de ce cliquet, que ce cliquet comprenne une deuxième
came s’étendant sensiblement parallèlement à la pre-
mière came et disposée entre ladite première came et
l’axe de pivotement du cliquet, et que la deuxième extré-
mité de la biellette coopère avec la deuxième came pour
provoquer, au passage du chariot de sa position finale
d’enclenchement à sa position inactive, un pivotement
correspondant du cliquet dans un deuxième sens autour
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de son axe de pivotement, replaçant la surface d’appui
du cliquet en position latente d’engagement avec l’épau-
lement du boîtier.
[0014] Le cliquet présente par exemple une lumière
délimitée par un bord fermé et disposée entre l’axe de
pivotement et la surface d’appui de ce cliquet, chaque
came du cliquet pouvant alors être définie par une portion
du bord de ladite lumière.
[0015] De façon connue en soi, ce dispositif de cou-
pure de courant électrique peut aussi comporter un
deuxième ressort précontraint en compression entre le
boîtier et le chariot, ce deuxième ressort sollicitant en
permanence le chariot vers sa position inactive.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
dispositif conforme à un mode de réalisation possible
de l’invention;

- la figure 2 est une vue agrandie en perspective d’un
sous-ensemble fonctionnel du dispositif de la figure
1, ce sous-ensemble comprenant notamment le cha-
riot vu du côté de sa face antérieure;

- la figure 3 est une vue agrandie en perspective d’un
sous-ensemble fonctionnel du dispositif de la figure
1, ce sous-ensemble comprenant notamment le cha-
riot vu du côté de sa face postérieure équipée du
cliquet;

- la figure 4 est une vue illustrant le sous-ensemble
visible à la figure 3, tel qu’il se présente avant le
montage du cliquet sur le chariot;

- la figure 5 est une vue partielle en élévation d’un
dispositif conforme à un mode de réalisation possible
de l’invention, observé dans la position de repos des
moyens d’actionnement, et du côté de la face anté-
rieure du chariot;

- la figure 6 est une vue partielle en élévation du dis-
positif de la figure 5, observé dans la position de
repos des moyens d’actionnement, et du côté de la
face postérieure du chariot;

- la figure 7 est une vue partielle en élévation du dis-
positif des figures 5 et 6, observé dans la position
d’engagement des moyens d’actionnement, et du
côté de la face antérieure du chariot;

- la figure 8 est une vue partielle en élévation du dis-
positif de la figure 5 à 7, observé dans la position
d’engagement des moyens d’actionnement, et du
côté de la face postérieure du chariot;

- la figure 9 est une vue partielle en élévation du dis-
positif des figures 5 à 8, observé dans une position
des moyens d’actionnement intermédiaire entre leur
position d’engagement et leur position d’échappe-
ment, et du côté de la face antérieure du chariot;

- la figure 10 est une vue partielle en élévation du dis-
positif de la figure 5 à 9, observé dans une position
des moyens d’actionnement intermédiaire entre leur
position d’engagement et leur position d’échappe-
ment, et du côté de la face postérieure du chariot;

- la figure 11 est une vue partielle en élévation du dis-
positif des figures 5 à 10, observé dans un état très
transitoire correspondant à la position d’échappe-
ment des moyens d’actionnement, et du côté de la
face antérieure du chariot;

- la figure 12 est une vue partielle en élévation du dis-
positif des figures 5 à 11, observé dans un état très
transitoire correspondant à la position d’échappe-
ment des moyens d’actionnement, et du côté de la
face postérieure du chariot;

- la figure 13 est une vue partielle en élévation du dis-
positif des figures 5 à 12, observé dans la position
finale d’enclenchement des moyens d’actionne-
ment, et du côté de la face antérieure du chariot; et

- la figure 14 est une vue partielle en élévation du dis-
positif des figures 5 à 13, observé dans la position
finale d’enclenchement des moyens d’actionne-
ment, et du côté de la face postérieure du chariot.

[0017] Les principaux éléments illustrés sur ces figu-
res et invoqués dans la présente description sont repérés
par des références entre parenthèses ou non, les réfé-
rences entre parenthèses étant affectées aux ensembles
auxquels appartiennent les éléments repérés par des ré-
férences sans parenthèses.
[0018] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne un dispositif de coupure de courant électrique,
tel qu’un interrupteur sectionneur.
[0019] Un tel dispositif comprend, de façon connue,
un boîtier 1, un ou plusieurs contacts fixes 21 solidaires
du boîtier 1, un contact mobile 22, un chariot 3, un ressort
41, des moyens d’actionnement 5, et des moyens de
retenue 6.
[0020] Le chariot 3 est monté coulissant dans le boîtier
1, suivant une direction axiale Z représentée verticale-
ment sur les figures 2 à 14, entre une position inactive
visible aux figures 5 et 6 et une position finale d’enclen-
chement visible aux figures 13 et 14, en passant par une
position de retenue visible aux figures 7 à 10.
[0021] Accessoirement, un tel dispositif comprend gé-
néralement aussi un deuxième ressort 42 précontraint
en compression entre le boîtier 1 et le chariot 3, ce
deuxième ressort 42 étant par exemple constitué par un
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ressort hélicoïdal et sollicitant en permanence le chariot
3 vers sa position inactive.
[0022] Le contact mobile 22 est monté à coulissement
dans le chariot 3 suivant la direction axiale Z.
[0023] Ce contact mobile 22, qui est en appui sur une
butée 30 du chariot 3 dans la position inactive (figures 5
et 6) et dans la position de retenue (figures 7 à 10) de
ce chariot 3, est en revanche appliqué sur chaque contact
fixe 22 dans la position finale d’enclenchement du chariot
3 (figures 13 et 14).
[0024] Le ressort 41, qui est de préférence lui aussi
constitué par un ressort hélicoïdal, est logé dans le cha-
riot 3 et précontraint en compression.
[0025] L’extrémité 411 du ressort 41, c’est-à-dire l’ex-
trémité inférieure de ce ressort sur les figures, exerce
ainsi, sur le contact mobile 22 et suivant la direction axiale
Z, une force élastique dirigée vers le contact fixe 21, c’est-
à-dire vers le bas sur les figures 2 à 14. Cette force élas-
tique est donc antagoniste à celle exercée par le ressort
42, mais de valeur supérieure.
[0026] Les moyens d’actionnement 5, qui compren-
nent un excentrique 51 et une biellette 52, ont pour fonc-
tion de permettre d’augmenter la compression du ressort
41 pour pouvoir déplacer le chariot 3 de sa position inac-
tive vers sa position finale d’enclenchement à l’encontre
de la force de rappel antagoniste exercée sur le chariot
3 par le deuxième ressort 42.
[0027] Pour ce faire, l’excentrique 51, qui est monté à
rotation dans le boîtier 1 autour de son moyeu 510, pré-
sente une manette 511 permettant de le manoeuvrer de-
puis l’extérieur du boîtier 1.
[0028] Par ailleurs, la biellette 52 présente une extré-
mité 521 cinématiquement liée à l’excentrique 51 et une
extrémité 522 agissant sur l’extrémité 412 du ressort 41,
c’est-à-dire sur l’extrémité supérieure de ce ressort 41
dans la disposition illustrée aux figures 2 à 14.
[0029] Une action sur la manette 511, exercée à l’ex-
térieur du boîtier 1, permet donc de provoquer une rota-
tion de l’excentrique 51 autour de son moyeu 510 et un
coulissement de la biellette 52.
[0030] Plus précisément, l’excentrique 51 et la biellette
52 peuvent ainsi être simultanément déplacés depuis
une position de repos visible aux figures 5 et 6, vers une
position finale d’enclenchement visible aux figures 13 et
14, en passant notamment par une position d’engage-
ment visible aux figures 7 et 8, et par une position
d’échappement visible aux figures 11 et 12.
[0031] Lors de ce mouvement, les moyens d’action-
nement 5 exercent, sur l’extrémité 412 du ressort 41, par
l’intermédiaire de l’extrémité 522 de la biellette 52, et
suivant la direction axiale Z, une force qui est dirigée vers
le contact fixe 21, c’est-à-dire vers le bas sur les figures
2 à 14, et qui a pour effet d’augmenter la compression
du ressort 41 à partir de la position d’engagement de ces
moyens d’actionnement, illustrée aux figures 7 et 8.
[0032] Les moyens de retenue 6, qui comprennent un
organe de retenue 61 lié au boîtier 1, sont conçus pour
maintenir le chariot 3 dans sa position de retenue (figures

7 à 10) pour toute position des moyens d’actionnement
5 comprise entre leur position d’engagement (figures 7
et 8) et leur position d’échappement (figures 11 et 12),
et pour libérer le chariot 3 au franchissement, par les
moyens d’actionnement 5, de leur position d’échappe-
ment (figures 11 et 12).
[0033] Lors du franchissement, par les moyens d’ac-
tionnement 5, de leur position d’échappement, le chariot
3 est brusquement déplacé vers sa position finale d’en-
clenchement par détente partielle du ressort 41, préala-
blement précontraint de façon importante par ces
moyens d’actionnement 5.
[0034] Dans ce contexte, l’apport de l’invention con-
cerne principalement la simplification des moyens de re-
tenue 6.
[0035] Selon l’invention, l’organe de retenue lié au boî-
tier 1 est constitué par un épaulement 61 du boîtier, et
ces moyens de retenue 6 comprennent en outre un cli-
quet 62 monté pivotant sur le chariot 3 autour d’un axe
de pivotement X, de préférence transversal à la direction
axiale Z.
[0036] Le cliquet 62 comporte (figure 3) une came 621
qui s’étend obliquement par rapport à la direction axiale
Z, et une surface d’appui 623 qui coopère avec l’épau-
lement 61 pour maintenir le chariot 3 dans sa position de
retenue.
[0037] Entre la position de repos (figures 5 et 6) et la
position d’engagement (figures 7 et 8) des moyens d’ac-
tionnement 5, le ressort 42 est progressivement compri-
mé et la surface d’appui 623 du cliquet 62 se rapproche
de l’épaulement 61 jusqu’à venir en contact avec lui dans
la position d’engagement de ces moyens d’actionnement
5.
[0038] Ensuite, l’appui de la surface d’appui 623 sur
l’épaulement 61 permet de maintenir le chariot 3 dans
sa position de retenue pendant que les moyens d’action-
nement 5, ayant dépassé leur position d’engagement,
poursuivent leur mouvement vers leur position d’échap-
pement, comme le montrent les figures 9 et 10, et com-
priment progressivement le ressort 41.
[0039] Par ailleurs, l’extrémité 522 de la biellette 52
coopère avec la came 621 pour provoquer, au cours du
passage des moyens d’actionnement 5 de leur position
d’engagement à leur position d’échappement, un pivo-
tement correspondant du cliquet 62 dans le sens d’un
dégagement D autour de son axe de pivotement X (figure
10).
[0040] Ce pivotement est dimensionné de manière
que, lorsque les moyens d’actionnement 5 franchissent
leur position d’échappement (figure 12), la surface d’ap-
pui 623 du cliquet 62 échappe à l’épaulement 61 du boî-
tier 1, permettant ainsi au ressort 41 de déplacer brus-
quement le chariot 3 vers sa position finale d’enclenche-
ment.
[0041] En fait, comme le montrent les figures 8, 10 et
12, la came 621 peut être conformée de manière que
l’extrémité 522 de la biellette 52 ne provoque le pivote-
ment du cliquet 62 qu’à partir de la position intermédiaire
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illustrée à la figure 10, c’est-à-dire seulement au voisi-
nage de la fin du passage des moyens d’actionnement
5 de leur position d’engagement vers leur position
d’échappement.
[0042] De préférence, comme le montre notamment
la figure 1, les extrémités 521 et 522 de la biellette 52
s’étendent à la fois transversalement à la direction axiale
Z, et transversalement à la portion médiane de la biellette
qui relie ces extrémités.
[0043] Il est ainsi possible de prévoir que l’extrémité
522 de la biellette 52 appuie directement sur l’extrémité
412 du ressort 41 sans le recours d’une pièce supplé-
mentaire.
[0044] De manière avantageuse, l’épaulement 61 peut
venir de matière avec la paroi de fond 10 dont le boîtier
1 est doté.
[0045] Le cliquet 62 est par exemple monté pivotant
sur la face postérieure 31 du chariot 3, c’est-à-dire sur
la face du chariot 3 qui se trouve disposée en regard de
la paroi de fond 10 du boîtier 1.
[0046] Dans ce cas, il est préférable que l’extrémité
522 de la biellette 52 traverse également la face anté-
rieure 32 du chariot 3, c’est-à-dire la face de ce chariot
qui est disposée parallèlement et à distance de la face
postérieure 31.
[0047] Il peut également être judicieux de prévoir que
la face postérieure 31 du chariot 3 présente une fente
310 parallèle à la direction axiale Z, et que cette fente
310 soit traversée par l’extrémité 522 de la biellette 52
pour pouvoir assurer le guidage de cette extrémité 522.
[0048] Pour optimiser la stabilité du cliquet 62 et ré-
duire l’encombrement des moyens de retenue 6, la came
621 du cliquet 62 est avantageusement disposée entre
l’axe de pivotement X et la surface d’appui 623 de ce
cliquet 62.
[0049] Le cliquet 62 peut aussi comprendre une autre
came 622, qui s’étend de façon au moins approximati-
vement parallèle à la came 621 et qui est disposée entre
cette came 621 et l’axe de pivotement X du cliquet 62.
[0050] L’extrémité 522 de la biellette 52 peut alors coo-
pérer avec cette deuxième came 622 pour provoquer,
au passage du chariot 3 de sa position finale d’enclen-
chement à sa position inactive, un pivotement corres-
pondant du cliquet 62 dans le sens d’un armement A
autour de son axe de pivotement X (figure 3), ce pivote-
ment permettant de replacer la surface d’appui 623 du
cliquet 62 en position latente d’engagement avec l’épau-
lement 61 du boîtier 1 sans requérir le recours à un res-
sort supplémentaire.
[0051] Comme le montre également la figure 3, le cli-
quet 62 peut présenter une lumière 620 délimitée par un
bord fermé et disposée entre l’axe de pivotement X et la
surface d’appui 623 de ce cliquet 62, de sorte que cha-
cune des cames 621 et 622 de ce cliquet peut être définie
par une portion correspondante du bord de cette lumière
620.

Revendications

1. Dispositif de coupure de courant électrique, tel qu’un
interrupteur sectionneur, comprenant :

- un boîtier (1);
- au moins un contact fixe (21) solidaire du boîtier
(1);
- un chariot (3) monté coulissant dans le boîtier
(1) suivant une direction axiale (Z) entre une po-
sition inactive et une position finale d’enclenche-
ment en passant par une position de retenue;
- un contact mobile (22) monté à coulissement
dans le chariot (3) suivant la direction axiale (Z),
en appui sur une butée (30) du chariot (3) dans
les positions inactive et de retenue du chariot,
et appliqué sur chaque contact fixe (22) dans la
position finale d’enclenchement du chariot (3);
- un premier ressort (41) logé dans le chariot (3),
précontraint en compression, et présentant une
première extrémité (411) exerçant sur le contact
mobile (22), suivant la direction axiale (Z), une
force élastique dirigée vers le contact fixe (21);
- des moyens d’actionnement (5) comprenant
un excentrique (51) et une biellette (52) dont une
première extrémité (521) est liée à l’excentrique
(51), ces moyens d’actionnement (5) étant ma-
noeuvrables à l’extérieur du boîtier (1) depuis
une position de repos vers une position finale
d’enclenchement en passant par une position
d’engagement et une position d’échappement,
et étant conçus pour exercer sélectivement, sui-
vant la direction axiale (Z), sur une deuxième
extrémité (412) du premier ressort (41), et par
l’intermédiaire d’une deuxième extrémité (522)
de la biellette (52), une force dirigée vers le con-
tact fixe (21) dans un sens propre à augmenter
la compression du premier ressort (41);
- et des moyens de retenue (6) comprenant un
organe de retenue (61) lié au boîtier (1) et con-
çus pour maintenir le chariot (3) dans sa position
de retenue pour toute position des moyens d’ac-
tionnement (5) comprise entre leur position
d’engagement et leur position d’échappement,
et pour libérer le chariot (3) au franchissement,
par les moyens d’actionnement (5), de leur po-
sition d’échappement, le chariot (3) étant alors
brusquement déplacé vers sa position finale
d’enclenchement par détente partielle du pre-
mier ressort (41),
caractérisé en ce que l’organe de retenue lié
au boîtier (1) est constitué par un épaulement
(61) du boîtier, en ce que les moyens de retenue
(6) comprennent en outre un cliquet (62) monté
pivotant sur le chariot (3) autour d’un axe de
pivotement (X), en ce que ce cliquet (62) com-
porte au moins une première came (621) s’éten-
dant obliquement par rapport à la direction axia-
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le (Z) et une surface d’appui (623) coopérant
avec ledit épaulement (61) pour maintenir le
chariot (3) dans sa position de retenue, en ce
que la deuxième extrémité (522) de la biellette
(52) coopère avec la première came (621) pour
provoquer, au passage des moyens d’actionne-
ment (5) de leur position d’engagement à leur
position d’échappement, un pivotement corres-
pondant du cliquet (62) dans un premier sens
(D) autour de son axe de pivotement (X), et en
ce que ladite surface d’appui (623) du cliquet
(62) échappe à l’épaulement (61) du boîtier (1)
au franchissement, par les moyens d’actionne-
ment (5), de leur position d’échappement.

2. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
la revendication 1, caractérisé en ce que le premier
ressort (41) est un ressort hélicoïdal.

3. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la deuxième extrémité (522)
de la biellette (52) s’étend transversalement à la di-
rection axiale (Z) et appuie directement sur la deuxiè-
me extrémité (412) du premier ressort (41).

4. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le boîtier (1) présente une
paroi de fond (10), et en ce que l’épaulement (61)
vient de matière avec la paroi de fond (10).

5. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
la revendication 4, caractérisé en ce que le chariot
(3) présente une face postérieure (31) disposée en
regard de la paroi de fond (10) du boîtier (1), et en
ce que le cliquet (62) est monté pivotant sur la face
postérieure (31) du chariot (3).

6. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
les revendications 3 et 5, caractérisé en ce que la
face postérieure (31) du chariot (3) présente une fen-
te (310) parallèle à la direction axiale (Z), en ce que
la deuxième extrémité (522) de la biellette (52) tra-
verse cette fente (310), et en ce que cette fente (310)
est conçue pour guider la deuxième extrémité (522)
de la biellette (52) suivant la direction axiale (Z).

7. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
la revendication 6, caractérisé en ce que le chariot
(3) présente une face antérieure (32) disposée pa-
rallèlement et à distance de sa face postérieure (31),
et en ce que cette face antérieure (32) est également
traversée par la deuxième extrémité (522) de la biel-
lette (52).

8. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
l’une quelconque des revendications précédentes,

caractérisé en ce que la première came (621) du
cliquet (62) est disposée entre l’axe de pivotement
(X) et la surface d’appui (623) de ce cliquet (62), en
ce que ce cliquet (62) comprend une deuxième ca-
me (622) s’étendant sensiblement parallèlement à
la première came (621) et disposée entre ladite pre-
mière came (621) et l’axe de pivotement (X) du cli-
quet (62), et en ce que la deuxième extrémité (522)
de la biellette (52) coopère avec la deuxième came
(622) pour provoquer, au passage du chariot (3) de
sa position finale d’enclenchement à sa position
inactive, un pivotement correspondant du cliquet
(62) dans un deuxième sens (A) autour de son axe
de pivotement (X), replaçant la surface d’appui (623)
du cliquet (62) en position latente d’engagement
avec l’épaulement (61) du boîtier (1).

9. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le cliquet (62) présente une
lumière (620) délimitée par un bord fermé et dispo-
sée entre l’axe de pivotement (X) et la surface d’ap-
pui (623) de ce cliquet (62), et en ce que chaque
came (621, 622) du cliquet (62) est définie par une
portion du bord de ladite lumière (620).

10. Dispositif de coupure de courant électrique suivant
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte un deuxième res-
sort (42) précontraint en compression entre le boîtier
(1) et le chariot (3), ce deuxième ressort (42) sollici-
tant en permanence le chariot (3) vers sa position
inactive.
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